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1 Introduction 

En vertu de l’article 31.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement, la construction d'un parc éolien 
nécessite au préalable la réalisation, par le promoteur, d'une étude d'impact sur l’environnement. 
Parmi les composantes sensibles considérées figurent les oiseaux de proie en raison des 
interactions potentielles entre ces animaux et les éoliennes. 

En décembre 2007, Cartier énergie éolienne a déposé auprès du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) les études d'impact sur l’environnement 
relatives aux projets de parcs éoliens de Gros-Morne et de Montagne Sèche. Ces études incluent 
notamment les données issues d’inventaires spécifiques aux oiseaux de proies réalisés en période 
de migration (printemps et automne). 

Conformément au protocole déposé en mars 2007 au ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (MRNF), Cartier énergie éolienne a réalisé, en mai 2008, un inventaire de nids de rapaces 
pour les projets de parcs éoliens de Gros-Morne et de Montagne Sèche. Ces deux projets ont été 
traités conjointement en raison de leur proximité. L’inventaire a pour objectif de déterminer si des 
structures de nidification représentant des indices d’une utilisation du territoire par certaines 
espèces de rapaces sont présentes dans ou à proximité des parcs éoliens projetés. 

Les espèces particulièrement visées par cet inventaire sont l’aigle royal, le faucon pèlerin et le 
pygargue à tête blanche, toutes trois désignées vulnérables au Québec par le MRNF (2007). Le 
faucon pèlerin a également un statut d’espèce préoccupante au Canada (Comité sur la situation 
des espèces en péril au Canada, 2007). 

 

2 Méthodes 

2.1 Habitats propices à la nidification 

Dans un premier temps, les habitats propices à la nidification des espèces visées ont été identifiés.  

L’aigle royal est un oiseau de grands espaces qui fréquente les régions montagneuses 
entrecoupées de vallées et de canyons aux versants rocheux et escarpés. Son territoire de chasse 
est caractérisé par des habitats ouverts et semi-ouverts tels que les plateaux, les prés, les 
tourbières, les brûlis et les zones de coupes forestières. Il niche dans des régions d’accessibilité 
réduite à l’humain, où il construit son nid sur une falaise ou un escarpement rocheux et, plus 
rarement, dans un arbre ou une structure humaine (MRNF, 2007; Équipe de rétablissement de 
l’aigle royal au Québec, 2005). Un nid d’aigle royal est répertorié en bordure de la rivière Madeleine 
(figure 1). La dernière confirmation de l’utilisation de ce nid date de 2002. 
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Le faucon pèlerin niche généralement sur les falaises situées à proximité de l’eau. Toutefois, 
d’autres supports au nid peuvent être utilisés lorsque les falaises sont rares : les arbres, les 
escarpements ou des structures élevées comme les édifices, les ponts et les tours. Le faucon 
pèlerin ne construit pas de nid mais s’installe directement dans des dépressions peu profondes sur 
la terre ou le gravier (Comité de rétablissement du faucon pèlerin au Québec, 2002; Société de la 
faune et des parcs du Québec et ministère des Ressources naturelles, 2002).  

Le pygargue à tête blanche niche à proximité de grandes étendues d’eau (bords de mer, plans 
d’eau ou cours d’eau à fort débit) associées à une bonne productivité piscicole où il construit son 
nid, généralement à moins de 300 m des rives, sur un arbre dominant (conifère ou feuillu) d’une 
forêt mature et surannée. Au Québec, les arbres les plus souvent employés sont le pin blanc, le 
mélèze laricin, le sapin baumier et les épinettes (Comité de rétablissement du pygargue à tête 
blanche au Québec, 2002; MRNF, 2007). 

Ainsi, trois types d’habitats propices à la nidification des espèces visées ont été identifiés : 

◦ Les falaises; 

◦ Les rives des lacs majeurs; 

◦ Les rives des rivières majeures. 

Ces habitats ont été localisés à proximité des sites prévus pour l’implantation des parcs éoliens de 
Gros-Morne et Montagne Sèche, à l’aide de différentes sources cartographiques et bases de 
données : 

◦ Le Système d’information écoforestière (SIEF) afin d’identifier les peuplements forestiers et les zones 
dénudées; 

◦ L’hydrographie (linéaire et surfacique) afin d’identifier les cours d’eau et les plans d’eau majeurs; 

◦ La base de données topographiques du Québec (BDTQ) afin de localiser les zones de pentes fortes et 
d’illustrer l’occupation du territoire (routes, bâtiments, etc.). 

Les habitats retenus sont présentés à la figure 1. 

2.2 Méthode de survol 

Les habitats propices à la nidification ayant été retenus ont été survolés en hélicoptère de façon 
systématique. Les observateurs examinaient la cime des arbres et les falaises susceptibles 
d’abriter une structure de nidification :  

◦ Toute falaise présente dans les zones d’inventaire identifiées a été examinée; 

◦ Le survol a permis de couvrir 500 m de part et d’autre des rivières majeures; 

◦ Le survol a permis de couvrir 500 m à partir de la rive des lacs majeurs et les îles. 

Le plan de vol élaboré dans le cadre du présent inventaire a été approuvé par la Direction de 
l'aménagement de la faune de la Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine (C. Pelletier, MRNF, comm. pers., 
29 avril 2008). 
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         Figure 1 
Inventaire des nids de rapaces
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3 Résultats 

Le vol a été effectué le 10 mai 2008, entre 12 h 55 et 19 h à bord d’un Astar 350 B2. 

L’équipe était composée de quatre personnes : un pilote de la compagnie Héli-Boréal, Michel 
Séguin, un navigateur à l’avant, du côté passager, Emmanuel Gendron, deux observateurs à 
l’arrière, de chaque côté de l’appareil, Joël Poirier et Matthieu Féret. 

Aucun nid de rapace à statut particulier n’a été observé dans les zones d’inventaire identifiées. 

Le nid répertorié en 2002 en bordure de la rivière Madeleine n’a pas été observé. Un éboulement 
récent a été constaté au site de nidification, ce qui suggère que le nid d’aigle royal a pu être détruit. 
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4 Conclusion 

L’objectif du survol était de déterminer si des structures de nidification représentant des indices 
d’une utilisation du territoire par certaines espèces de rapaces étaient présentes dans ou à 
proximité des parcs éoliens projetés. 

Les espèces visées étaient l’aigle royal, le faucon pèlerin et le pygargue à tête blanche, toutes 
désignées vulnérables au Québec (MRNF, 2007). Le faucon pèlerin a également un statut d’espèce 
préoccupante au Canada (COSEPAC, 2007). 

Aucun nid de rapace à statut particulier n’a été observé dans les zones d’inventaire identifiées à 
proximité des sites prévus pour l’implantation des parcs éoliens de Gros-Morne et Montagne 
Sèche. 
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